
Règlement communal relatif à l'octroi des chèques cadeaux dans le cadre de
relance du secteur de commerces et HORECA de la Ville voté au Conseil

communal du 28 septembre 2020.

Article 1

Il est établi un règlement communal relatif à l'octroi de chèques cadeaux dans le cadre de la 
relance du secteur du commerce et de l'HORECA de la Ville de Nivelles.

Article 2

§1.  Sont émis deux types de chèques-cadeaux munis d'un QR code unique,  distribués sur un
support papier, d'une valeur nominale de 5,00 € par chèque. L'un des deux types de chèques est
destiné au secteur de l'Horeca participant, l'autre aux commerces locaux participants. 

§2. Afin de pouvoir bénéficier d'un ou plusieurs chèque(s) cadeau(x), l'acheteur doit atteindre au
minimum  le  seuil  d'achats  établi  ci-dessous,  en  un  seul  ou  plusieurs  achats  successifs  et  en
fonction du type de commerce où la dépense est effectuée par l'acheteur.

Il sera attribué :

• 1 chèque cadeau pour un ticket ou des tickets d'achat(s) cumulés d'un montant minimum
de 25,00 € effectué(s) dans les « Cafés » locaux participants (chèque type 1) ;

• 2  chèques  cadeaux  pour  un  ticket  ou  des  tickets  d'achat(s)  cumulés,  d'un  montant
minimum de 50,00 € effectué(s) dans les hôtels et/ou restaurant participants ( chèque type
1) ;

• 4  chèques  cadeaux  pour  un  ticket  ou  des  tickets  d'achat(s)  cumulés,  d'un  montant
minimum  de  100,00  €  effectué(s)  dans  un/des  commerce(s)  (autres  que  café,  secteur
hôtelier ou restauration) participant(s) (chèque type 2) .

§3. Dans les cas où le montant par ticket est supérieur au seuil indiqué (sans toutefois atteindre le
double de ce montant), il sera octroyé le même nombre de chèques cadeaux que ceux prévus au §
2 de l'article.

§4.  Lorsque  le  seuil  minimum  permettant  de  bénéficier  du  chèque  cadeau  n'est  pas  atteint,
l'acheteur à la possibilité de cumuler plusieurs tickets d'achats de différents commerces du même
secteur.

§4. Le chèque cadeau de type 1 obtenu  dans les secteurs des cafés, hôtels et restaurants doit être
utilisé dans ces mêmes secteurs. Le chèque cadeau de type 2 obtenu suite à des achats dans les
autres type de commerce doit être utilisé dans les commerces de ce secteur. 



§ 5.  Les chèques cadeaux doivent être utilisés dans le délai  de validité indiqué sur le  chèque
cadeau. Ils ne peuvent faire l'objet d'un remboursement en espèces au bénéficiaire acheteur, que
ce soit partiellement ou totalement.  

§6.  Il est attribué un maximum de 200,00 € de chèques-cadeaux (soit 40 chèques) par ménage. 

§6. Les chèques sont distribués via un point de retrait, spécialement prévu à cet effet, en contre
partie  de  la  présentation  de  l'original  du(des)  ticket(s)  d'achat(s)  chez  les  commerçants
participants, sur lequel sera appliqué le sceau (cachet) de l'administration.

Article 3

Le commerçant/établissement souhaitant adhérer à l'action doit fournir en même temps que la 
demande de participation, une déclaration sur l'honneur dans laquelle il atteste qu'il rencontre 
bien les conditions cumulatives suivantes :

• avoir son siège d'exploitation sur le territoire de la Ville, dans une des rues reprises dans la 
liste annexée au présent règlement ;

• avoir un chiffre d'affaire annuel inférieur ou égal à 1.000.000,00 € ;
• avoir à son service au maximum 5 équivalents temps plein.

Article 4

L'action prend fin soit à l'expiration du délai fixé par le Collège communal, soit dans la limite des 
disponibilités des chèques cadeaux.

Article   5  

§1.  Toute réclamation doit être introduite par un écrit motivé et accompagné des pièces 
probantes, adressé au Collège communal de la Ville de Nivelles, dans les plus brefs délais et au 
plus tard dans le 15 jours calendaires suivant la fin de l'action.

§2. Sans préjudice de la compétence des Cours et Tribunaux de Nivelles, les réclamations relatives 
à l'application du présent règlement sont tranchées par le Collège communal, lequel statue en 
équité dans tous les cas non prévus par ce règlement.

§3. Les réclamations peuvent être introduites par écrit à l'attention du Collège communal à 
l'adresse 2, Place Albert 1er à 1400 Nivelles, ou via l'adresse mail : administration@nivelles.be


